
Convention concernant le champ d'application des usages 
professionnels dans les relations intercantonales 
 
(modifiée par le Conseil le 16.6.1979 à Genève et par la 104ème assemblée des 
déléguées du 10 juin 2005 à Lucerne) 
 
 
Où qu'il agisse, l'avocat est soumis à la juridiction de l'Ordre auquel il appartient. 
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